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EPIDOR 

GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 

AVIS AUX USAGERS n°2026 - 514 

APPEL A VIGILANCE 

Commune : Buisson de Cadouin Département : Dordogne 

Rivière : Dordogne 

Date de début : 30 juin 2026 Date de fin : Indéterminée 

Evènement : La mairie du Buisson-de-Cadouin diffuse le communiqué suivant : 

« Avec les fortes chaleurs, les berges de la Dordogne attirent naturellement familles, promeneurs et 

baigneurs. Au Buisson-de-Cadouin, la municipalité rappelle toutefois qu’une zone précise, aux abords 

immédiats des piles du pont de Vicq, présente un danger réel. 

Lorsque le niveau de l’eau est élevé ou que le courant se renforce, les piles du pont peuvent provoquer 

localement une accélération du débit, des remous, voire des tourbillons potentiellement dangereux. 

Même lorsque l’eau paraît calme en surface, un risque peut subsister. 

La baignade est donc interdite à proximité immédiate des piles du pont. En revanche, cette interdiction 

ne concerne pas l’ensemble du site. Les zones plus éloignées, notamment en face de la plage ombragée 

par les arbres, à proximité de la Guinguette du Pont de Vicq, permettent de profiter du bord de 

Dordogne dans un cadre agréable. 

Le message de la commune est simple : elle souhaite alerter sans dramatiser, afin que chacun puisse 

profiter du site en respectant les consignes de sécurité et le bon sens » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


